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IX

               AVANT-PROPOS

Bienvenue dans l’univers Expert Sup Dunod !
Conçue comme un complément aux manuels, livres de corrigés et fi ches, 
la série « Expert » propose une préparation à 360° offrant aux candidats aux 
diplômes d’expertise comptable (diplôme de comptabilité et de gestion – DCG 
– et diplôme supérieur de comptabilité et de gestion – DSCG) toutes les clés 
pour réussir.
Découpés selon les unités d’enseignement (UE) du DSCG, les ouvrages 
 d’entraînement ont été élaborés et rédigés par des enseignants expérimentés, 
membres des jurys d’examen, pour répondre aux besoins de tous les  candidats.

1  Un entraînement complet…
Pour chaque unité d’enseignement, les sujets inédits couvrent tous les savoirs et 
compétences au programme. Outre les énoncés et les corrigés des sujets types 
d’examen, des rappels de cours synthétiques et visuels sont systématiquement 
proposés.

2  … dans l’esprit du nouveau programme…
Barème, dossier documentaire, nouvelles notions, compétences… le contenu 
et la structure des sujets respectent scrupuleusement le format et les nouvelles 
exigences de chaque épreuve, pour une préparation en conditions réelles.

3  … assorti de conseils des membres des jurys
Retrouvez toutes les recommandations des correcteurs, des explications ainsi 
que des compléments (articles, astuces…) pour parfaire l’entraînement et être 
fi n prêt le jour J.

Bonne préparation !
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dSCG41         Sujet type d’examen 

Sujet
Groupe Capucines

durée de l’épreuve4 h

Coefficient1,5

document autorisé : liste des comptes 
du PCG, à l’exclusion de toute 
autre information.
matériel autorisé : calculatrice en mode 
examen.

Le sujet se présente sous la forme de 3 dOSSIeRS  indépendants :

dossiers

1 Consolidation et normes IFRS ………………………………………………… 11 points
2 Fusion ……………………………………………………………………………………  5 points
3 audit et commissariat aux comptes …………………………………………  4 points

Le sujet comporte 10 documents :

documents

1
dossier

1. Extrait du manuel de consolidation du groupe Capucines
2. Informations sur les sociétés Capucines IT et Clématite
3. Normes internationales
4. Information sur la société Tulipes
5. Stocks et plan de rémunération en actions

2
dossier

6.  Article 16 du règlement ANC n° 2015-06 du 23 novembre 2015 
modifi ant le règlement ANC n° 2014-03 relatif au PCG

7. Renseignements concernant la fusion
8.  Montant des capitaux propres retraités de la société Bégonias 

au 1er janvier N

3
dossier

9.  Extrait de la NEP 600 « Principes spécifi ques applicables à l’audit 
des comptes consolidés »

10.  Extrait de la note d’information de la CNCC de décembre 2011 
(NI XI) : le commissaire aux comptes et l’audit des comptes 
consolidés

Si le texte du sujet, 
de ses questions ou 
du dossier 
documentaire vous 
conduit à formuler 
une ou plusieurs 
hypothèses, il vous 
est demandé 
de la (ou les) 
mentionner 
explicitement dans 
votre copie. Il vous 
est demandé d’apporter 
un soin particulier 
à la présentation 
de votre copie. 
Toute information 
calculée devra 
être justifi ée.
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Sujet type d’examen 1

         Groupe Capucines
Le groupe Capucines, dont le siège social est implanté à Courbevoie, est un groupe 
coté sur EURONEXT PARIS depuis juin N–14. Il a été créé en N–16, au sein de la 
branche Chimie du groupe Total, pour regrouper les activités de chimie industrielle, 
de produits vinyliques et de produits de performance. Le groupe est un acteur 
majeur de la chimie de spécialité et des matériaux avancés, doté d’une présence 
industrielle et commerciale de premier plan, équilibré géographiquement avec des 
positions fortes en Europe, en Amérique du Nord et en Asie.
Doté d’une solide culture entrepreneuriale, le groupe Capucines s’est engagé 
depuis son introduction en bourse dans un projet de transformation fort vers la 
chimie de spécialités, grâce à une stratégie reposant sur trois principaux axes de 
croissance : l’innovation au service du développement durable, les acquisitions 
ciblées dans les activités à forte valeur ajoutée et les investissements industriels 
dans les régions à forte croissance. Grâce à cette transformation, le groupe a multi-
plié son EBITDA (Earnings before Interest, Taxes, Depreciation and  Amortization, 
ou résultat d’exploitation avant intérêts, impôts et  amortissement) par quatre 
et le cours de l’action a plus que triplé depuis N–14. Les activités du groupe se 
répartissent dans trois secteurs distincts : matériaux haute performance (46 %), 
spécialités industrielles (30 %) et résines de performance (24 %). Les atouts du 
groupe reposent notamment sur des marques à forte notoriété, de grandes com-
pétences en recherche et développement, des partenariats clients forts et une 
solide structure fi nancière.
La stratégie du groupe est ciblée sur trois axes de croissance forts :
– l’innovation au service du développement durable ;
– les acquisitions ciblées dans les spécialités à forte valeur ajoutée ;
– les investissements industriels de premier plan pour accompagner les clients 

et partenaires dans les régions à forte valeur ajoutée.
Titulaire d’un DSCG, vous travaillez dans le cabinet Lake and Palmer Audit 
& Conseil, qui est structuré autour d’une équipe pluridisciplinaire animée par 
des experts-comptables issus de grands cabinets d’audit et de conseil. Jugeant 
votre expérience suffi sante, le directeur du cabinet, Jean-Yves  Mercier, vous a 
promu(e) consultant(e) junior. Votre responsable hiérarchique vous confi e une 
partie du dossier de la société Capucines.

             Dossier 1  Consolidation et normes IFRS
V Base documentaire : documents 1 à 5
La société tête de groupe est la société holding Capucines SA. Le groupe est com-
posé d’une centaine de sociétés réparties dans le monde. Toutes les sociétés du 
groupe clôturent leurs comptes au 31 décembre de chaque année.
Pour les écritures de consolidation, le groupe distingue :
– les écritures conduisant au bilan consolidé ;
– les écritures conduisant au résultat consolidé.
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Sujet type d’examen DSCG4

Partie A. Périmètre de consolidation
Pour la consolidation de l’exercice N, et à la lumière de plusieurs opérations 
intervenues en N–1 et N, l’expert-comptable, Stéphane Martin, spécialiste 
de la consolidation du cabinet, a décidé de réexaminer la nature du contrôle 
concernant deux sociétés du groupe, Capucines IT et Clématite. Il vous charge 
de l’analyse et vous remet les documents 1 à 3.

travail à faire

1.1. À l’aide des documents 1, 2 et 3, indiquez, au 31 décembre N, la nature 
du contrôle de Capucines SA sur les filiales Capucines IT et Clématite. 
Justifiez votre réponse.

Partie B. Prise de participation dans la société Tulipes
Stéphane Martin souhaiterait à présent que vous lui fournissiez des indica-
tions complémentaires sur le goodwill. Il vous remet, dans cette perspective, 
le document 4.

travail à faire

1.2. Expliquez ce que représente le goodwill, puis donnez-en une illustration 
dans le cadre de l’acquisition de Tulipes par Capucines SA.

1.3. À l’aide du document 4, déterminez, en justifiant vos calculs, la valeur de 
l’écart d’évaluation et du goodwill complet à la date de prise de contrôle 
de la société Tulipes.

1.4. Comptabilisez, au 31 décembre N, les écritures de consolidation (bilan 
et résultat) nécessaires relatives aux écarts d’évaluation et au goodwill.

1.5. Indiquez les conséquences du choix de la méthode du goodwill complet 
sur le bilan consolidé du groupe Capucines et sur l’information financière 
publiée.

Partie C. Retraitements de préconsolidation
Stéphane Martin souhaiterait que vous commentiez et effectuiez les 
retraitements de préconsolidation. Il vous remet, dans cette perspective, 
les documents 3 à 5.

travail à faire

1.6. Selon l’article L. 233-22 du Code de commerce, les éléments d’actif et 
de passif compris dans les comptes consolidés doivent être évalués selon 
des méthodes homogènes. Justifiez cette disposition

1.7.  À l’aide du document 5, enregistrez les écritures de consolidation (bilan 
et compte de résultat) qui vous paraissent nécessaires à la comptabilisa-
tion des stocks, au 31 décembre N.

1.8. Expliquez le fonctionnement des plans de stock-options et indiquez, 
en argumentant votre réponse, les trois principaux avantages que peuvent 
apporter aux entreprises les rémunérations basées sur des actions.
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1.9. Enregistrez, pour l’exercice N, les écritures de consolidation (bilan et compte 
de résultat) qui vous paraissent nécessaires pour la comptabilisation du 
plan de rémunération en actions mis en place par le groupe en juin N–3.

             Dossier 2  Fusion
V Base documentaire : documents 6 à 8
Le 1er juillet N, la société Roses a absorbé, sur la base des valeurs comptables, 
la société Bégonias, dont elle détient 60 % des actions, avec effet rétroactif 
au 1er janvier N. Ces deux sociétés font partie du groupe Capucines. La logique 
de ce rapprochement repose sur la recherche d’économies de coûts opération-
nels et l’optimisation des forces de ventes dans le secteur des peintures à haute 
résistance pour l’industrie maritime.
Outre le document 6 répertoriant les numéros des comptes relatifs au mali de 
fusion, le document 7 contient des renseignements concernant la fusion et le 
document 8 présente l’actif net comptable retraité au 1er janvier N de la société 
Bégonias.

travail à faire

2.1. Identifi ez la différence entre une fusion-absorption et un apport de titres.
2.2. Expliquez pourquoi à l’occasion d’une opération de fusion, les capitaux 

propres de l’absorbante et de l’absorbée s’ajoutent.
2.3. Calculez le mali de fusion généré par cette fusion et procédez à son 

 analyse.
2.4. En appliquant les dispositions du règlement CRC 2004-01, procédez à 

l’affectation du mali technique en utilisant le tableau ci-après :

Actifs
Valeur 

comptable 
sociale (1)

Valeur réelle 
fi able (2)

Plus-value 
latente

(3) = (2) – (1)

Impôt 
latent le cas 
échéant (4)

Plus-value 
latente nette 

d’impôt
(3) – (4)

Affectation du mali 
au prorata des plus-

values latentes 
nettes d’impôt, dans 
la limite de celles-ci

Actifs incorporels

Actifs corporels

Actifs fi nanciers

Actif circulant

Total du mali de fusion sur actifs identifi ables

Mali résiduel affecté au fonds commercial

Total du mali

2.5. Compte tenu de l’évolution des valeurs réelles des actifs apportés au 
31 décembre N (brevet : 8 000, fonds de commerce : 30 000), cal culez 
en utilisant le tableau ci-après, la dépréciation du mali technique au 
31 décembre N et passez les écritures nécessaires dans les comptes de Roses 
(par hypothèse : dépréciation actif par actif, leurs fl ux futurs de trésorerie 
étant  indépendants).
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Calcul de la dépréciation du mali technique au 31 décembre n
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Dossier 3  Audit et commissariat aux comptes
V Base documentaire : documents 9 et 10

Partie A. Audit des comptes consolidés
Dans le but de tester vos connaissances sur l’audit des comptes consolidés, votre 
manager, Guillaume Le Diraison, vous fournit un extrait de la norme d’exercice 
professionnelle (NEP) 600 (document 9) et un extrait de la note d’information 
de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes (CNCC) NI XI (docu-
ment 10). Guillaume Le Diraison vous soumet une série de questions.
Le cabinet Lake and Palmer Audit & Conseil effectue également des missions 
de commissariat aux comptes dans des entités d’intérêt public (EIP), essentiel-
lement constituées de sociétés cotées. Le dirigeant a appris que le cabinet allait 
faire l’objet, au cours du premier semestre N+1, d’un contrôle périodique effec-
tué directement par des contrôleurs employés par le Haut Conseil du commis-
sariat aux comptes (H3C).

travail à faire

3.1. Présentez, en quelques lignes, le rôle du H3C.
3.2. Dans l’extrait de la NEP 600 (document 9), il est question de seuil(s) de 

signification. Communiquez-en une définition à Guillaume Le Diraison.

La définition du ou des seuils de signification fait appel au jugement profession-
nel et ne résulte pas nécessairement de l’application systématique d’un pour-
centage sur un agrégat. Plusieurs critères quantitatifs peuvent néanmoins être 
utilisés afin de guider le commissaire aux comptes dans son jugement, tel un 
pourcentage appliqué aux agrégats-clés du groupe.
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travail à faire

3.3. Transmettez à Guillaume Le Diraison des exemples de critères suscep-
tibles d’être retenus pour fi xer le seuil de signifi cation au niveau consolidé.

Dans l’un des dossiers de commissariat aux comptes dont Guillaume 
Le Diraison est en charge, le CAC d’une filiale étrangère d’importance signi-
ficative nouvellement acquise par le groupe audité n’a pas pu fournir, pour 
des raisons  techniques, les informations nécessaires à l’élaboration de 
 l’opinion sur les comptes  consolidés.

travail à faire

3.4. Identifi ez les conséquences de la non-communication des informations 
sur la certifi cation des comptes de ce groupe.

Partie B. La démarche d’audit
Guillaume Le Diraison vous rappelle que le risque d’audit comprend deux 
 composantes :
– le risque d’anomalies signifi catives dans les comptes ;
– le risque de non-détection de ces anomalies par le commissaire aux comptes.

travail à faire

3.5. Après avoir défi ni le risque d’audit, vous expliquerez ce que représente 
chacune des composantes de ce risque.

3.6. Vous analyserez les liens existants entre l’appréciation du risque par le 
CAC et l’étendue de ses travaux.
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1 Extrait du manuel de consolidation du groupe Capucines

Normes comptables applicables

Les états fi nanciers consolidés du groupe sont établis suivant les normes comptables inter-
nationales édictées par l’IASB (International Accounting Standards Board) en conformité 
avec le référentiel adopté par la Commission européenne.

Impôts différés

Le groupe applique la méthode du report variable selon laquelle les impôts différés sont 
comptabilisés sur les différences temporelles existant entre les valeurs comptables et fi s-
cales des actifs et passifs enregistrés au bilan, ainsi que sur les défi cits fi scaux et autres 
crédits d’impôts, conformément à la norme IAS 12 « Impôts sur le résultat ».

Les actifs et passifs d’impôt différé sont évalués aux taux d’imposition dont l’applica-
tion est attendue sur l’exercice au cours duquel l’actif sera réalisé ou le passif réglé, sur 
la base des taux d’impôt (et des réglementations fi scales) qui ont été adoptés ou quasi 
adoptés à la date de clôture. Les actifs et passifs d’impôt différé ne font pas l’objet d’un 
calcul d’actualisation. Les actifs d’impôt différé sont comptabilisés dans la mesure où leur 
recouvrement est probable. Pour apprécier la capacité à récupérer ces actifs, il est notam-
ment tenu compte à la clôture de chaque exercice des perspectives de rentabilité telles que 
déterminées par le groupe et de l’historique des résultats fi scaux.

L’impôt différé est calculé au taux de 25 %.

Goodwill et regroupements d’entreprises

Les regroupements d’entreprises sont comptabilisés selon la méthode de l’acquisition en 
application de la norme IFRS 3 révisée.

Les actifs identifi ables acquis et les passifs repris sont évalués à la juste valeur à la date de 
prise de contrôle. Les intérêts non contrôlants sont évalués à la date de prise de contrôle, 
soit à leur juste valeur (goodwill complet), soit à leur quote-part dans la juste valeur de 
l’actif net identifi able de l’entité acquise (goodwill partiel). Le choix entre ces deux options 
est effectué pour chaque regroupement d’entreprises.
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2 Informations sur les sociétés Capucines IT et Clématite

Acquisition des titres de la société Capucines IT

•  Le capital de la société Capucines It est composé de 100 000 actions 
 ordinaires. La société Capucines SA en possède 40  000, acquises en 
plusieurs fois  : 20 000 en N–8, 15 000 en N–6 et 5 000 en N–3. Les 
autres actions sont détenues par de nombreux actionnaires dont aucun 
ne détient plus de 5 % du capital.

•  En N–1, Capucines SA a souscrit une option d’achat immédiatement 
exerçable portant sur 5  000 actions ordinaires Capucines It supplé-
mentaires. À la fi n N, l’option est « dans la monnaie ».

• Courant N, un pacte d’actionnaire au profi t de Capucines SA a été 
signé, lui donnant le droit de nommer, révoquer et de fi xer les rémuné-
rations des dirigeants de la société Capucines IT. Une majorité des deux 
tiers serait nécessaire pour modifi er ce pacte.

• La société Capucines SA assure la gestion opérationnelle de la société 
Capucines IT.

La société Capucines IT est rentable. Elle distribue chaque année à ses 
actionnaires un dividende qui varie entre 10 et 50 € par action.

Situation de la société Clématite

Capucines SA détient 42 % du capital de Clématite, entièrement consti-
tué d’actions ordinaires. Le reste (58  %) était détenu par trois fonds 
d’investissement, début N, une partie de ces actions sont vendues. Désor-
mais, ces 58 % sont détenus par huit actionnaires (personnes physiques 
et fonds d’investissement) qui détiennent entre 1,6 % et 14,5 % chacun.

Capucines SA est représenté au conseil d’administration de Clématite 
par cinq membres sur douze. Les statuts de Clématite requièrent la majo-
rité des deux tiers en assemblée générale ordinaire pour les décisions clés 
(budget, investissements signifi catifs, acquisition), ce qui implique un 
droit de veto pour Capucines SA.

Aucun pacte d’actionnaires ni accord contractuel ne lie les deux sociétés.

Une option d’achat 
(call) est dans la 

monnaie lorsque le prix 
d’exercice est inférieur 

au cours du sous-jacent 
(le titulaire de l’option 
peut acheter ce sous-

jacent moins cher 
en exerçant son call
que s’il l’acquerrait 

sur le marché).
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3 Normes internationales

Extrait de la norme IFRS 10

Contrôle
5. Quelle que soit la nature de ses liens avec une entité (l’entité faisant l’objet d’un inves-
tissement), l’investisseur doit déterminer s’il est une société mère en évaluant s’il contrôle 
l’entité faisant l’objet d’un investissement.

6.  Un investisseur contrôle une entité faisant l’objet d’un investissement lorsqu’il est 
exposé ou qu’il a droit à des rendements variables en raison de ses liens avec l’entité fai-
sant l’objet d’un investissement et qu’il a la capacité d’influer sur ces rendements du fait 
du pouvoir qu’il détient sur celle-ci.

7. Par conséquent, l’investisseur contrôle l’entité faisant l’objet d’un investissement si et 
seulement si tous les éléments ci-dessous sont réunis :

(a) il détient le pouvoir sur l’entité faisant l’objet d’un investissement ;

(b) il est exposé ou a droit à des rendements variables en raison de ses liens avec l’entité 
faisant l’objet d’un investissement ;

(c)  il a la capacité d’exercer son pouvoir sur l’entité faisant l’objet d’un investissement 
de manière à influer sur le montant des rendements qu’il obtient.

Extrait de la norme IFRS 11

Partenariats
4. Un partenariat est une opération sur laquelle deux parties ou plus exercent un contrôle 
conjoint.

5. Le partenariat possède les caractéristiques suivantes :

Les parties sont liées par un accord contractuel ;

L’accord contractuel confère à deux parties ou plus le contrôle conjoint de l’opération. [...]

7. Le contrôle conjoint est le partage contractuellement convenu du contrôle exercé sur 
une opération, qui n’existe que dans le cas où les décisions concernant les activités perti-
nentes requièrent le consentement unanime des parties partageant le contrôle.

Extrait de la norme IAS 28

Définitions
L’influence notable est le pouvoir de participer aux décisions relatives aux politiques 
financières et opérationnelles de l’entité émettrice, sans toutefois exercer un contrôle ou 
un contrôle conjoint sur ces politiques.

Influence notable

5.  Si l’investisseur détient, directement ou indirectement (par exemple par le biais de 
filiales), 20 % ou plus des droits de vote dans l’entité émettrice, il est présumé exercer une 
influence notable, sauf s’il peut être démontré clairement que ce n’est pas le cas. Inver-
sement, si l’investisseur détient, directement ou indirectement (par exemple par le biais 
de filiales), moins de 20 % des droits de vote dans l’entité émettrice, il est présumé ne pas 
exercer d’influence notable, sauf s’il peut être démontré clairement qu’il exerce une telle 
influence. L’existence d’une participation importante ou majoritaire d’un autre investis-
seur n’exclut pas nécessairement que l’investisseur puisse exercer une influence notable.
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Extrait de la norme IFRS 2

Objectif
1. L’objectif de la présente norme est de spécifi er l’information fi nancière à présenter par une 
entité qui entreprend une transaction dont le paiement est fondé sur des actions. En parti-
culier, elle impose à une entité de refl éter dans son résultat et dans sa situation fi nancière 
les effets des transactions dont le paiement est fondé sur des actions, y compris les charges 
liées à des transactions attribuant aux membres du personnel des options sur action. [...]

12.  Habituellement, les actions, options sur action ou autres instruments de capitaux 
propres sont attribués aux membres du personnel dans le cadre de leur rémunération 
d’ensemble, en plus d’un salaire en trésorerie et d’autres avantages liés à l’emploi. Il n’est 
généralement pas possible d’évaluer directement les services reçus en échange de compo-
santes particulières de la rémunération d’ensemble d’un membre du personnel. Il peut 
également être impossible d’évaluer la juste valeur totale de la rémunération d’ensemble 
de manière indépendante sans évaluer directement la juste valeur des instruments de 
capitaux propres attribués. En outre, des actions ou des options sur action sont parfois 
attribuées dans le cadre d’un accord d’intéressement, plutôt que dans le cadre de la rému-
nération de base, par exemple une prime visant à ce que les membres du personnel restent 
au service de l’entité, ou encore à récompenser leurs efforts d’amélioration de la perfor-
mance de l’entité. En attribuant des actions ou des options sur action en plus des autres 
rémunérations, l’entité paie un supplément de rémunération pour obtenir des avantages 
additionnels. L’estimation de la juste valeur de ces avantages supplémentaires sera pro-
bablement diffi cile. Compte tenu de la diffi culté de l’évaluation directe de la juste valeur 
des services reçus, l’entité doit évaluer la juste valeur des services reçus de ses membres du 
personnel en se référant à la juste valeur des instruments de capitaux propres attribués.

Transactions dans lesquelles des services sont reçus

15. Si les instruments de capitaux propres attribués ne sont pas acquis avant que l’autre partie 
n’ait achevé une période de service spécifi ée, l’entité doit présumer que les services à rendre 
par l’autre partie en rémunération de ces instruments de capitaux propres seront reçus à 
l’avenir, pendant la période d’acquisition des droits. L’entité doit comptabiliser ces services et 
l’augmentation des capitaux propres qui en est la contrepartie, au fur et à mesure qu’ils sont 
rendus par l’autre partie pendant la période d’acquisition des droits. Par exemple :

a) si un membre du personnel se voit attribuer des options sur action sous condition de 
l’achèvement de trois années de service, l’entité doit présumer que les services à rendre 
par le membre du personnel en contrepartie de ces options sur action seront reçus dans 
l’avenir, pendant cette période d’acquisition des droits de 3 ans… […].

Traitement des conditions d’acquisition des droits

19. L’attribution d’instruments de capitaux propres peut être subordonnée à la satisfac-
tion de conditions d’acquisition des droits spécifi ées. Par exemple, l’attribution d’actions 
ou d’options sur action à un membre du personnel est habituellement subordonnée au 
fait que le membre du personnel reste au service de l’entité pendant une période déter-
minée. Il peut exister certaines conditions de performance à remplir, par exemple le fait 
pour l’entité de réaliser une croissance bénéfi ciaire prédéterminée, ou une hausse prédé-
terminée du prix de l’action.
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Les conditions :

–  d’acquisition autres que des conditions de marché ne doivent pas être prises en consi-
dération lors de l’estimation de la juste valeur des actions ou des options sur action à 
la date d’évaluation. En revanche, les conditions d’acquisition doivent être prises en 
considération en ajustant le nombre d’instruments de capitaux propres compris dans 
l’évaluation du montant de la transaction, de sorte que le montant finalement comp-
tabilisé pour les biens ou les services reçus en contrepartie des instruments de capitaux 
propres attribués soit bien fondé sur le nombre d’instruments de capitaux propres fina-
lement acquis ;

–  dès lors, sur une base cumulée, aucun montant n’est comptabilisé pour des biens ou des 
services reçus si les instruments de capitaux propres attribués ne sont pas acquis parce 
qu’une des conditions d’acquisition n’est pas satisfaite, par exemple si l’autre partie 
n’achève pas la période de service spécifiée.

20. Pour appliquer les dispositions du paragraphe 19, l’entité doit comptabiliser, pour les 
biens ou les services reçus pendant la période d’acquisition des droits, un montant fondé 
sur la meilleure estimation disponible du nombre d’instruments de capitaux propres dont 
l’acquisition est attendue  ; elle doit réviser cette estimation, lorsque c’est nécessaire, si 
des informations ultérieures indiquent que le nombre d’instruments de capitaux propres 
dont l’acquisition est attendue diffère des estimations précédentes. À la date d’acquisition 
des droits, l’entité doit réviser l’estimation de façon à la rendre égale au nombre d’instru-
ments de capitaux propres finalement acquis.

D
oc

um
en

t 
4 Information sur la société Tulipes

La société Capucines SA a finalisé, le 1er juin N–2, l’acquisition de 60 % des actions de 
la société Tulipes SA, implantée à Sarcelles et spécialisée dans la fabrication d’adhésifs 
industriels à haute performance, pour un prix d’acquisition de 25 000 000 €. La société 
Tulipes est leader sur son marché, qui est en pleine expansion. Les coûts directs liés 
à l’acquisition (honoraires de conseil, juridiques, comptables et de valorisation) se sont 
élevés à 500 000 € HT.

La participation ne donnant pas le contrôle  a été évaluée à la juste valeur, avec une 
décote de 10 %, soit 15 000 000 €.

La société Tulipes est consolidée par intégration globale.

Rappel : taux d’impôt à utiliser : 25 %.
Capitaux propres de la société Tulipes SA :

En € Au 1/06/N–2 Au 31/12/N

Capital social 2 500 000 2 500 000

Réserves 3 750 000 4 800 000

Résultat 300 000 750 000

Total capitaux propres 6 550 000 8 050 000
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Au 1er juin N+2, les évaluateurs de la société Tulipes ont tenu compte des informations 
suivantes :

–  plus-value latente sur un ensemble immobilier inscrit au bilan 1  600  000  € (dont 
600 000 € pour le terrain). Au 1er juin N–2, la construction réestimée avait encore une 
durée de vie probable de 10 ans ;

–  évaluation de la provision pour retraite (non comptabilisée au bilan)  : 1er juin N–2  : 
950 000 €, 31 décembre N : 1 300 000 € ;

–  la marque XL Top, développée en interne par la société Tulipes et qui a fait son succès, 
a été évaluée sur la base des redevances à 8 500 000 € ;

–  dans l’évaluation de la juste valeur des actifs et des passifs identifi ables à la date 
 d’acquisition, il a été également tenu compte de relations clients pour 1 500 000 € (amor-
tissable sur 15 ans) et d’un accord de non-concurrence pour 680 000 € (amortissable sur 
7 ans). Ces éléments n’ont pas été comptabilisés dans les comptes individuels de Tulipes, 
car ils ne constituaient pas des immobilisations incorporelles au sens du PCG.
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5 Stocks et plan de rémunération en actions (d’après un sujet d’agrégation)

Informations relatives aux stocks détenus par la société Alenia

Le groupe Capucines valorise ses stocks de matières premières au coût d’achat en utilisant 
la méthode du coût moyen unitaire pondéré (CMUP). Cette méthode, qui correspond au 
mode de gestion des stocks mis en place au sein du groupe, est appliquée à l’ensemble 
des fi liales, à l’exception de la fi liale italienne Alenia qui utilise la méthode du Premier 
entré – Premier sorti (PEPS, également dite « FIFO »). Le tableau ci-dessous présente le stock 
de matières premières détenu par Alenia selon la méthode PEPS retenue au niveau des 
comptes individuels et selon la méthode CMUP retenue au niveau de la consolidation.

Valeur des stocks de matières premières de la société Alenia

En €
Méthode PEPS Méthode CMUP

31/12/N–1 31/12/N 31/12/N–1 31/12/N

Stocks (valeur brute)
Dépréciations des matières premières

500 000
(40 000)

400 000
(34 500)

450 000
(36 000)

600 000
(51 750)

Stocks (valeur nette) 460 000 365 500 414 000 548 250

Plan de rémunération en action mis en place par le groupe Capucines

Pour inciter et fi déliser ses salariés mais également favoriser la réalisation des objectifs de 
long terme et la création de valeur pour les parties prenantes, le groupe a mis en place diffé-
rents plans de rémunération en actions au fi l des années. Au 1er juillet N–3, 20 000 options 
d’achat d’actions ont été attribuées à chacun des 20 principaux dirigeants du groupe, soit 
au total 400 000 stocks options. Ces options pourront être exercées à partir du 1er juillet 
N+1, sous réserve que les bénéfi ciaires soient encore présents dans le groupe à cette date.


